
CERTIFICATION ENVIRONNEMENTALE

La certification HVE
(HAUTE VALEUR ENVIRONNEMENTALE)
La certificationenvironnementale est 
composéede2niveaux.

NIVEAU 2
• Etape intermédiaire mobilisant la mise en œuvre de

moyens
• Non obligatoire pour obtenir le niveau 3 (HVE)
• Le niveau 2+ permet d’accéder aux éco régimes de la

PAC (niv.1)

NIVEAU 3
• 4 indicateurs : Biodiversité - Stratégie phytosanitaire -

Gestion de la fertilisation - Gestion de l’irrigation
• Obtenir au minimum 10 points par indicateur
• Permet d’obtenir la certification HVE
• Permet d’accéder aux éco-régimes de la PAC (niv.2)

HVE (Haute Valeur Environnementale),
c’est une certification globale de l’exploitation correspondant au niveau 3
de la Certification Environnementale.

L’AUDIT DE CERTIFICATION

Historiquement, la certification environnementale a été pensée autour de 3 niveaux. Cependant, à partir
du 1er novembre 2023, le niveau 1 (qui correspondait au respect de la réglementation) est supprimé .
La certification peut être gérée individuellement ou dans un cadre collectif.

AUDIT INITIAL AUDIT DE SUIVI AUDIT DE RENOUVELLEMENT AUDIT DE SUIVI

10 mois min. 3 mois min.

3 ans 3 ans  

Un audit de certification porte sur la dernière campagne complète.

Le détail du cahier des charge HVE est présenté pour les systèmes Grandes cultures, polyculture élevage et viticulture.

Retrouvez la grille d’audit : https://bit.ly/3PMm00h
Retrouvez le plan de contrôle :  https://bit.ly/46KcUIq

HVE mode d’emploi : https://bit.ly/3ts5Amp 1



Les Infrastructures Agro-Ecologiques (IAE)
Déclaration des éléments favorables à la biodiversité BCAE 8 – Ecorégime https://bit.ly/3RY7Wnf

• Cet item est accessible à condition de respecter le critère obligatoire des
4 % de surfaces improductives par rapport aux terres arables.

• Les coefficients d’équivalence des IAE sont identiques à ceux de la PAC 
2023-2027.

• Le calcul est réalisé sur la surface de l’exploitation (SAU+SNE).

• L’exploitation doit avoir la maitrise de l’IAE et ces IAE doivent au moins 
être adjacent à une parcelle.

• Bonus de 2 points si au moins 3 familles d’IAE différents sur l’exploitation 
(parmi les 4 familles : aquatique, herbager, ligneux et rocheux).

Biodiversité

NIVEAU 3 - NIVEAU HVE

% d’IAE Nbre de points

0% ≤ X < 4% 0

4% ≤ X < 5% 1

5% ≤ X < 6% 2

6% ≤ X < 7% 3

… …

10% ≤ X 7

Les coefficients des IAE
Les coefficients IAE sont identiques à ceux de la PAC 2023-2027.
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Le poids de la culture principale

% de la culture principale Nbre de points

X ≥ 60% 0

60 > X ≥ 50 1

... ...

30 > X ≥ 20 4

20 > X ≥ 0 5

Le nombre d’espèces végétales cultivées

Nombre 
d’espèces

Nbre de points 
si le poids

de la culture 
principale en

% de la SAU ≥
60%

Nbre de points 
si le poids

de la culture 
principale en
% de la SAU < 

60%

≤4 0 0

5 0 1

... ... ...

9 4 5

≥ 10 5 6

Les CIPAN et les cultures dérobées sont comptabilisées
sans densité ni surface minimum.

La taille des parcelles

Le nombre d’espèces animales élevées

Nombre d’espèces Nbre de points

≤ 1 0

2 1

3 2

≥ 4 3

Qualité biologique des sols

Options pour la mesure de la 
qualité biologique du sol Nbre de points

Test bêche vers de terre de l’OPVT*
(valable 3 ans)

ET / OU
1

Analyse microbiologique du sol
(Dans l’année précédent l’audit ou au 

cours de la période de certification dans 
le cas d’un audit de renouvellement)

*Observatoire Participatif des Vers de Terre
https://bit.ly/3LWJRJv

Part de la SAU de 
l’exploitation dans des 

parcelles de moins de 6 ha
Nbre de points

X < 40% 0

40% ≤ X < 50% 1

... ...

70% ≤ X < 80% 4

X ≥ 80% 5

Le nombre de ruches

Nombre de ruches Nbre de points

≤ 2 0

≥ 3 1

Les ruches doivent être en permanence sur des parcelles
de l’exploitation et en bon état de fonctionnement.

Vos référents

CHER
Marion POUSSIN
02 48 23 04 46
marion.poussin@cher.chambagri.fr

EURE-ET-LOIR
Maud EVRARD
02 37 24 46 52
m.evrard@eure-et-loir.chambagri.fr

INDRE
Jean-Luc ROY
02 54 61 61 89
jean-luc.roy@indre.chambagri.fr

INDRE-ET-LOIRE
Elodie HEGARAT
06 77 11 75 42
elodie.hegarat@cda37.fr

LOIR-ET-CHER
Stéphanie COURTOIS
06 35 54 24 67
stephanie.courtois@loir-et-cher.chambagri.fr

LOIRET
Léa LUCHARD
07 76 16 56 90
lea.luchard@loiret.chambagri.fr
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La stratégie
phytosanitaire

NIVEAU 3 - NIVEAU HVE

Part de la SAU 
non traitée

% SAU non 
traitée Nbre de points

S ≤ 5% 0

5% < S ≤ 15% 1

15% < S ≤ 25% 2

25% <S ≤ 35% 3

35% < S ≤ 45% 4

… …

> 95% 10

IFT (GC, PDT, viti)
Le tournesol, le maïs et les prairies sont prises en compte dans le calcul
de l’IFT. Les traitements de semence sont exclus du dispositif.

IFT H obtenu 
GC

IFT H obtenu 
PDT

Coefficient
en m²

2,11<IFT 2,11<IFT 0

1,875<IFT≤2,11 1,875<IFT≤2,11 1

1,625<IFT≤1,875 1,625<IFT≤1,875 2

1,3825<IFT≤1,625
1,3825<IFT≤1,625 3

1,14<IFT≤1,3825
1,14<IFT≤1,3825 4

IFT≤1,14
IFT≤1,14 5

IFT H obtenu 
Viti Cher

IFT H obtenu 
Viti Val de Loire

IFT H obtenu 
Viti Centre autre

Nbre de  
points

0,89<IFT 1,09<IFT 1,07<IFT 0

0,6675<IFT≤0,89 0,8775<IFT≤1,09 0,8525<IFT≤1,07 1

0,445<IFT≤0,6675 0,665<IFT≤0,8775 0,635<IFT≤0,8525 2

0,2225<IFT≤0,445 0,4525<IFT≤0,665 0,4175<IFT≤0,635 3

0,00<IFT≤0,2225 0,24<IFT≤0,4525 0,20<IFT≤0,4175 4

IFT≤0,00 IFT≤0,24 IFT≤0,20 5

IFT Herbicides

Produits classés CMR*
*Produit phytosanitaire classé 
Cancérogène, mutagène et/ou toxique 
Liste des produits CMR sur le site du 
Ministère https://bit.ly/46smUpO

Utilisation 
d’un produit  

CMR 1

Exclut 
l’exploitation de la 
certification HVE

Utilisation 
d’un produit  

CMR 2
0

Aucun produit  
Herbicide 

CMR 2
n’est utilisé

1

Aucun produit 
Hors Herbicide  

CMR 2
n’est utilisé

1
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IFT HH obtenu 
GC

IFT HH obtenu 
PDT

Nbre de  
points

2,7<IFT 11,19<IFT 0

2,325<IFT≤2,7 10,185<IFT≤11,19 1

1,95<IFT≤2,325 9,18<IFT≤10,185 2

1,575<IFT≤1,95 8,175<IFT≤9,18 3

1,2<IFT≤1,575 7,17<IFT≤8,175 4

IFT≤1,2 IFT≤7,17 5

Utilisation de méthodes 
alternatives à la lutte
chimique*
*pages 108 et 109 du guide 

% SAU avec 
méthodes 

alternatives (hors 
horticulture)

Nbre de  
points

S < 25% 0

25% ≤ S < 37,5% 1

37,5% ≤ S < 50% 1,5

50% ≤ S < 62,5 2

62,5% ≤ S < 75% 2,5

S ≥ 75% 3

Surveillance active des parcelles

Critères de surveillance Nbre de  
points

Critère 1 - Utilisation d’un outil de diagnostic précoce pour
la gestion des ravageurs et des maladies des plantes ou
d’un outil de modélisation du risque

1

Critère 2 - Participation à une campagne collective de
prospection (au-delà des obligations réglementaires de
traitement)

1

Critère 3 - Participation active à un dispositif de collecte
de données d’observations alimentant le bulletin de
santé du végétal dans le cadre du réseau national
d’épidémiosurveillance sur plus de 50% de la surface ou
pour les cultures pérennes sur plus de 75% de la surface

2

Conditions d’application  
des traitements*
*pages 110 et 111 du guide 

IFT Hors Herbicides

IFT HH obtenu 
Viti Cher

IFT HH obtenu 
Viti Val de Loire

IFT HH obtenu 
Viti Centre autre

Nbre de  
points

12,10<IFT 11,66<IFT 11,68<IFT 0

10,7925<IFT≤12,1 10,44<IFT≤11,66 10,46<IFT≤11,68 1

9,485<IFT≤10,792 9,22<IFT≤10,44 9,24<IFT≤10,46 2

8,1775<IFT≤9,48 8<IFT≤9,22 8,02<IFT≤9,24 3

6,87<IFT≤8,177 6,78<IFT≤8 6,80<IFT≤8,02 4

6,87≤IFT IFT≤6,78 IFT≤6,80 5

Vos référents

Couvert végétal inter-
rang (vigne)
Pour les cultures pouvant être 
intégrées au calcul du bilan azoté 
(cultures principales)

S = % surface 
avec un couvert

végétal permanent 
par rapport à

la surface de la 
culture concernée

Nbre de  
points

S < 50% 0

50% ≤ S < 75% 1

75% ≤ S < 100% 2

S = 100% 3

CHER
Marion POUSSIN
02 48 23 04 46
marion.poussin@cher.chambagri.fr

EURE-ET-LOIR
Maud EVRARD
02 37 24 46 52
m.evrard@eure-et-loir.chambagri.fr

INDRE
Jean-Luc ROY
02 54 61 61 89
jean-luc.roy@indre.chambagri.fr

INDRE-ET-LOIRE
Elodie HEGARAT
06 77 11 75 42
elodie.hegarat@cda37.fr

LOIR-ET-CHER
Stéphanie COURTOIS
06 35 54 24 67
stephanie.courtois@loir-et-cher.chambagri.fr

LOIRET
Léa LUCHARD
07 76 16 56 90
lea.luchard@loiret.chambagri.fr

1 point par équipement

Plafonné à 2 points

Liste des produits de biocontrôle : https://bit.ly/45k5fzn
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La gestion de
la fertilisation

NIVEAU 3 - NIVEAU HVE

Bilan azoté*
*Table de référence des exportations d'azote des 
productions végétales pour le calcul de l’item Bilan azoté: 
https://bit.ly/3POh8b4 
*Outil de calcul de la BGA : https://bit.ly/3Q8ktmC

BGA (toutes exploitations) et 
bilan apparent (hors EA avec 

atelier herbivores)
Nbre de points

B > 50 0
50 ≥ B > 40 2
40 ≥ B > 30 5
30 ≥ B > 20 7

B ≤ 20 8

Méthode du bilan apparent (EA 
avec atelier herbivores) Nbre de points

B > 90 0
90 ≥ B > 70 2
70 ≥ B > 50 4
50 ≥ B > 30 6

B ≤ 30 8

Possibilité de réaliser le calcul sur une moyenne triennale
glissante ! Le calcul est réalisé sur l’azote total (et non
l’azote efficace).

Part de l’azote organique apporté

Part de l’azote organique Nbre de points

NO < 25% 0
25% ≤ NO < 35% 1
35% ≤ NO < 45% 2
45% ≤ NO < 55% 3

NO ≥ 55% 4

Utilisation d’Outils d’Aide 
à la Décision*
*OAD agrées par le COMIFER 
https://bit.ly/46Fe87B

Grandes cultures Nbre de points

Sur l’ensemble de l’exploitation 1 point pour les 
OAD - PPF

Si au moins utilisé sur 50% de la
surface en grandes cultures

+1 point si PPF
avec ajustement
en sortie d’hiver

+1 point si outil 
de pilotage

OU

Au prorata de la surface en blé

3 points si 
utilisation d’un 

outil de pilotage 
intégral

Pour les cultures mineures, la note obtenue est proratisée
par la part de la SAU en cultures mineures – détail dans
le plan de contrôle.

Vigne Nbre de points

Si au moins utilisé 
sur 50% de la 

surface en vigne

1,5 point s’il s’agit d’un outil 
PPF, au prorata de la surface 

concernée

1,5 points s’il s’agit d’un outil 
PPF avec ajustement ou Outil 
de Pilotage, au prorata de la 

surface concernée
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Part de la SAU non fertilisée

% SAU non fertilisé Nbre de points

S ≤ 5% 0

5% < S ≤ 15% 1

15% < S ≤ 25% 2

25% < S ≤ 35% 3

35% < S ≤ 45% 4

… …

95% < S ≤ 100% 10

Part des légumineuses dans la SAU

% SAU comportant 
une légumineuse Nbre de points

S < 5% 0

5% ≤ S < 10% 2

10% ≤ S < 15% 3

S ≥ 15% 4

Couverture des sols hors zone vulnérable

% de la surface couverte sur la 
surface concernée

Nbre de points

7 semaines 8 semaines 9 semaines 10 semaines et plus

75% ≤ C < 100% 0,5 1 1,5 2

C = 100% 1 2 3 4

Couverture des sols en zone vulnérable

% de la surface couverte sur la 
surface concernée

Nbre de points

9 semaines 10 semaines 11 semaines 12 semaines et plus

75% ≤ C < 100% 0,5 1 1,5 2

C = 100% 1 2 3 4

Vos référents

CHER
Marion POUSSIN
02 48 23 04 46
marion.poussin@cher.chambagri.fr

EURE-ET-LOIR
Maud EVRARD
02 37 24 46 52
m.evrard@eure-et-loir.chambagri.fr

INDRE
Jean-Luc ROY
02 54 61 61 89
jean-luc.roy@indre.chambagri.fr

INDRE-ET-LOIRE
Elodie HEGARAT
06 77 11 75 42
elodie.hegarat@cda37.fr

LOIR-ET-CHER
Stéphanie COURTOIS
06 35 54 24 67
stephanie.courtois@loir-et-cher.chambagri.fr

LOIRET
Léa LUCHARD
07 76 16 56 90
lea.luchard@loiret.chambagri.fr
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La gestion de
l’irrigation

NIVEAU 3 - NIVEAU HVE

Enregistrement des pratiques d’irrigation

Nombre de données 
manquantes

Nbre de  
points

30% ≤ R 0

20% ≤ R < 30% 2

10% ≤ R < 20% 4

0% ≤ R < 10% 6

% de la SAU irriguée avec matériels 
optimisant les apports d’eau

Nbre de  
points

0% < I < 25% 0

25% ≤ I < 50% 2

50% ≤ I < 75% 4

75% ≤ I 6

Utilisation d’Outils d’Aide à la Décision

Utilisation d’un OAD Nbre de  
points

A ≥ 1 outil d’évaluation de l’offre 1

A ≥ 1 outil d’évaluation 
de la demande 1

A ≥ 1 outil mixte 2

*Item plafonné à 2 points

Adhésion à une démarche collective
Utilisation de matériel optimisant 
les apports d’eau

Adhésion Nbre de  
points

OUI 2

NON 0

Pratiques agronomiques économes 
en eau

% de la SAU irriguée avec pratiques 
agronomiques économisant l’eau

Nbre de  
points

0% < S < 25% 0

25% ≤ S < 50% 2

50% ≤ S < 75% 4

75% ≤ S 6

Part des prélèvements en période 
d’étiage

% volume d’eau prélevé en période 
d’étiage

Nbre de  
points

P ≥ 90% 0

90% > P ≥ 80% 1

80% > P ≥ 60% 2

60% > P ≥ 40% 3

40% > P ≥ 20% 4

20% > P 5

Vos référents

CHER
Marion POUSSIN
02 48 23 04 46
marion.poussin@cher.chambagri.fr

EURE-ET-LOIR
Maud EVRARD
02 37 24 46 52
m.evrard@eure-et-loir.chambagri.fr

INDRE
Jean-Luc ROY
02 54 61 61 89
jean-luc.roy@indre.chambagri.fr

INDRE-ET-LOIRE
Elodie HEGARAT
06 77 11 75 42
elodie.hegarat@cda37.fr

LOIR-ET-CHER
Stéphanie COURTOIS
06 35 54 24 67
stephanie.courtois@loir-et-cher.chambagri.fr

LOIRET
Léa LUCHARD
07 76 16 56 90
lea.luchard@loiret.chambagri.fr 8
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